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(54) Dispositif de remontage d’une montre

(57) Les montres automatiques utilisent les mouve-
ments du poignet pour remonter le ressort du barillet et
fournir ainsi l'énergie nécessaire au bon fonctionnement
des fonctions de la montre. Lorsque l'utilisateur ne peut
par porter cette montre, il est proposé de la placer sur
un dispositif de remontoir automatique. Le dispositif se-

lon l'invention est compact et modulable. De plus, afin
d'éviter toute erreur de manipulations, l'enclenchement
et le déclenchement du remontoir s'effectue automati-
quement grâce à une détection de la présence de la
montre (3). Le passage du bracelet dans le support
amovible (2) provoque la mise sous tension de l'ensem-
ble.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de remontage de montre en particulier pour remonter
une montre automatique.
[0002] De telles montres fonctionnent sur le principe
du mouvement du poignet de l'utilisateur pour transmet-
tre l'énergie nécessaire au barillet. Ce mouvement per-
met à une masse oscillante d'entraîner un ensemble de
rouages qui, grâce à la démultiplication, va pouvoir four-
nir l'énergie afin de remonter le ressort en spirale du ba-
rillet.
[0003] Il existe principalement deux types de masses
oscillantes pour les montres automatiques, soit la mas-
se à rotation complète et la masse à rotation limitée. A
cela s'ajoutent les masses dont le point de pivotement
est décentré par rapport à l'axe de la montre.
[0004] Ces différences impliquent que le mouvement
d'un système artificiel tendant à imiter le mouvement du
poignet doit être compatible avec toutes les montres
automatiques vendues dans le commerce.
[0005] Les remontoirs automatiques sont destinés à
maintenir une montre automatique opérationnelle
quand bien même son propriétaire ne la porte pas. Ceci
est particulièrement important pour les montres dispo-
sant d'un calendrier perpétuel dont l'arrêt impose le re-
tour auprès d'un horloger afin de replacer les nombreux
rouages dans le cycle du jour.
[0006] C'est pourquoi il est d'usage que de telles mon-
tres, acquises principalement par des collectionneurs
passionnés, soient fournies directement dans un écrin
qui assure le remontage périodique de la montre.
[0007] Ces écrins sont fabriqués de manière luxueu-
se, afin de mettre en valeur l'objet qu'ils contiennent. Un
tel écrin remontoir automatique, du type moteur électri-
que, comprend un support amovible sur lequel la monte
bracelet est placée, et un dispositif d'entraînement as-
suré par un moteur. Ce moteur est alimenté par une ou
des piles qui assurent généralement une durée de vie
de plusieurs mois à l'ensemble.
[0008] Un tel dispositif est décrit dans le document US
4'075'958, dispositif disposant d'un moteur qui assure
la rotation d'une montre montée sur un support amovi-
ble.
[0009] Un premier inconvénient de ce type de monta-
ge est son encombrement qui décourage rapidement
les acheteurs potentiels. Un autre inconvénient réside
dans la faible attractivité que présente une montre mon-
tée dans un tel dispositif. En effet, il n'est pas aisé de
voir l'objet lorsqu'il est placé sur le support. Ce point est
particulièrement important dans un magasin qui propo-
se un grand nombre de ces montres.
[0010] Un autre inconvénient réside dans son fonc-
tionnement continu, bien qu'à faible vitesse. Ceci impli-
que une consommation de courant permanente et la né-
cessité de débrancher le moteur pour retirer la montre
de son support.
[0011] Des améliorations de ce dispositif ont été pro-

posées fonctionnant en mode intermittent, c'est-à-dire
que le dispositif a des phases de rotation et des phases
d'arrêt.
[0012] Ceci a pour conséquence que l'utilisateur est
habitué à voir son remontoir arrêté sans que cela ne soit
anormal. De ce fait, il arrive souvent que des utilisateurs
oublient d'enclencher le remontoir ou inversement, de
le déclencher lorsqu'il n'est pas utilisé. Les conséquen-
ces peuvent être importantes si le remontoir ne remplit
pas sa mission.
[0013] La présente invention a pour but de pallier aux
inconvénients exposés ci-dessus, c'est-à-dire de dispo-
ser d'un remontoir automatique compact et modulaire
et qui assure une grande sécurité d'utilisation.
[0014] Ce but est atteint par un dispositif de remontoir
de montre comprenant un support amovible destiné à
recevoir la montre, un moteur entraînant en rotation ledit
support et des moyens de commande du moteur. Ces
moyens comprennent un détecteur de présence de la
montre qui commande le fonctionnement du dispositif.
[0015] Ainsi, grâce à ce détecteur de présence de la
montre, l'utilisateur n'a plus à se préoccuper de savoir
si son remontoir est enclenché ou déclenché, il est as-
suré de son fonctionnement dès lors que la montre est
en place.
[0016] Cette configuration présente l'avantage de
supprimer l'interrupteur principal qui pouvait être action-
né malencontreusement lors d'un déplacement.
[0017] Selon une première variante, le tambour en-
traîné par le moteur comporte un support amovible sur
lequel vient se placer la montre que l'on souhaite remon-
ter. Sur ce support se trouve un élément permettant
d'ajuster le pourtour du support à la longueur du bracelet
de la montre. Pour cela, il dispose d'une partie rétracta-
ble montée sur ressort. Le détecteur est actionné dès
lors que la partie rétractable quitte sa position de repos.
[0018] Cette information est transmise du support
amovible au tambour par l'intermédiaire de deux axes
métalliques servant au maintient du support dans le
tambour. Le détecteur ferme le circuit entre les deux
axes, donnant ainsi l'ordre à l'électronique de comman-
de de se mettre en marche.
[0019] Il existe d'autres manières pour obtenir ce ré-
sultat, par exemple le biais d'une lame ressort montée
sur le tambour. Cette lame est située dans le passage
du bracelet et ferme un contact dès lors qu'un bracelet
est mis en place.
[0020] Cette information, une fois sur le tambour est
transmise à la partie fixe du remontoir soit par un col-
lecteur à balai, soit par le biais d'un capteur optique.
[0021] Selon un autre aspect de l'invention, le remon-
toir est disposé dans un boîtier compact et modulable à
loisir. Grâce à cette forme, il est aisé de mettre côte à
côte plusieurs de ces boîtiers afin de disposer d'un pré-
sentoir pour montres automatiques, pour une collection
par exemple.
[0022] Un autre avantage de la configuration selon
l'invention est qu'il est pour la première fois utilisable à
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large échelle pour les magasins proposant de telles
montres. En effet, la forme générale cubique de ces boî-
tiers permet un assemblage d'un grand nombre de
ceux-ci dans un encombrement réduit.
[0023] Afin de rendre ce remontoir facilement trans-
portable, il est prévu de l'alimenter par un jeu de piles.
Ces piles sont prévues pour une durée de vie d'environ
une année.
[0024] Selon un autre aspect de l'invention, la modu-
larité de ces remontoirs permet de réaliser des rails d'ali-
mentation pour plusieurs boîtiers. Chaque unité com-
prend une prise électrique dans sa face arrière permet-
tant à une fiche montée sur le rail d'alimenter, en lieu et
place de l'alimentation interne, le mécanisme d'entraî-
nement de la montre par une alimentation externe.
[0025] Cette configuration présente l'avantage de ne
solliciter les piles que lorsque le remontoir est séparé
du rail d'alimentation.
[0026] Selon un autre aspect de l'invention, le cycle
de rotation de la montre n'est pas continu mais présente
des phases de rotation dans un sens, puis dans le sens
inverse, ainsi qu'une phase d'arrêt. II n'est en effet pas
nécessaire de faire tourner en permanence la montre
pour assurer son bon fonctionnement. De ce fait, pen-
dant une grande partie du temps, la montre est immo-
bile.
[0027] Une des caractéristiques du remontoir selon
l'invention est d'arrêter le cycle de rotation dans une po-
sition bien définie, en général en position verticale. De
ce fait, les montres qui ne sont pas en rotation sont tou-
tes dans une position optimale de présentation. Si l'on
a disposé les modules pour former une pyramide, il peut
être judicieux d'incliner les montres à l'arrêt afin de sui-
vre la ligne de la pyramide.
[0028] Selon une autre forme de l'invention, les diffé-
rents modules sont reliés par un bus de commande qui
permet de synchroniser un ensemble de modules. Il est
ainsi possible de faire démarrer tous les modules en mê-
me temps et de déclencher les changements de cycle
d'une manière globale.
[0029] Cette forme d'exécution autorise la formation
de figures utilisant les différents modules, par exemple
pour former des lettres avec la position des montres au
repos. Dans ce type d'exécution, une centrale gère l'en-
semble des modules pour leur communiquer les ordres
de positionnement. Ceci est réalisé grâce à un bus qui
passe d'un module à l'autre en formant une chaîne.
[0030] L'invention sera mieux comprise grâce à la
description détaillée qui va suivre, en se référant aux
dessins annexés qui sont donnés à titre d'exemple nul-
lement limitatif, dans lesquels :

- La figure 1 représente le remontoir selon l'invention
dans sa forme modulaire; et

- La figure 2 représente le support sur lequel la mon-
tre est fixée.

[0031] Selon l'exécution du remontoir de la figure 1,
la forme compacte et cubique est spécialement choisie
afin de permettre une mise en colonne aisée. Ce module
comprend une ouverture circulaire 1 dans laquelle vient
se placer un support de montre 2. Ce support est amo-
vible afin de montrer la montre 3 facilement. Le support
2 est alors glissé dans le tambour 4.
[0032] Sur la face avant du module se trouve une pre-
mière LED verte 5 pour indiquer le bon fonctionnement
du remontoir. Cette indication lumineuse n'est pas con-
tinue car le courant consommé par la LED est supérieur
à la consommation du moteur, et diminue donc consi-
dérablement la durée de vie des piles. C'est pourquoi
l'indication de fonctionnement par la LED verte 5 est
donnée par un clignotement lent, par exemple une illu-
mination toutes les 4 secondes.
[0033] Afin d'indiquer à l'utilisateur que les piles arri-
vent en fin de vie, une deuxième indication lumineuse
rouge 6 est prévue. De la même manière que l'indication
de fonctionnement, cette indication de fin de vie des pi-
les est intermittente.
[0034] Sur la figure 2, on retrouve le support de la
montre 2 lorsqu'il est séparé du module. Ainsi, ce sup-
port se caractérise par un montage simple sans ver-
rouillage, en utilisant les deux axes 7a et 7b qui viennent
s'ajuster dans deux orifices du tambour 4 prévus à cet
effet. L'ajustement entre les axes et les orifices est un
ajustement gras.
[0035] L'arrière du support de la montre 2 comprend
une partie coulissante 8 qui permet d'ajuster le pourtour
du support selon la longueur du bracelet. Lors de l'intro-
duction de la montre, cette partie coulissante 8 est com-
primée afin de permettre la mise en place de la montre
avec le bracelet fermé. Un fois en place, la partie cou-
lissante tend le bracelet et s'adapte donc à toute lon-
gueur de bracelet.
[0036] Comme indiqué plus haut, selon une forme
d'exécution, c'est cette compression qui actionne un dé-
tecteur 9 localisant la présence de la montre. Ce détec-
teur se présente sous la forme d'un contacteur qui relie
électriquement les deux axes 7a et 7b.
[0037] Les orifices placés sur le tambour 4 recoivent
les deux axes et sont munis de contacts électriques qui
permettent d'exploiter l'information du détecteur.
[0038] Pour obtenir un arrêt à une position détermi-
née de la montre, le tambour sur lequel est monté le
support de la montre, comprend une indication optique
de la position, par exemple par un ensemble de codes
barres. Sur la partie fixe est placé un capteur optique
qui va lire ces indications et les communiquer à l'élec-
tronique de la commande du moteur.
[0039] La forme compacte et modulable des remon-
toirs selon l'invention n'interdit pas un habillage luxueux.
Dans ce cas, le module est placé dans un support en
cuir par exemple, disposant d'un couvercle destiné spé-
cialement aux déplacements.
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Revendications

1. Dispositif de remontage automatique de montres
comprenant un support amovible (2) destiné à re-
cevoir la montre et monté sur un tambour (4), un
moteur entraînant en rotation ledit tambour (4) et
des moyens de commande du moteur, caractérisé
en ce que les moyens de commande comprennent
des moyens de détection de la présence de la mon-
tre et des moyens pour enclencher ou déclencher
le dispositif en fonction de l'information fournie par
lesdits moyens de détection.

2. Dispositif de remontage selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le support amovible (2) com-
porte une partie coulissante (8) s'ajustant à la lon-
gueur du bracelet de la montre, et que les moyens
de détection sont montés de manière à détecter la
position de repos de la partie coulissante (8).

3. Dispositif de remontage selon la revendication 2,
caractérisé en ce que le support amovible (2) com-
prend au moins deux surfaces métalliques (7a et
7b) en contact avec deux autres surfaces métalli-
ques placées sur le tambour (4) transmettant l'in-
formation fournie par les moyens de détection.

4. Dispositif de remontage selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les moyens de détection
sont montés sur le tambour (4) au niveau du pas-
sage du bracelet de la montre.

5. Dispositif selon les revendications 1 à 4, caractéri-
sé en ce que le support amovible (2) est monté gras
dans le tambour (4) entraîné par le moteur.

6. Dispositif de remontage selon les revendications 1
à 5, caractérisé en ce que ces différents éléments
sont montés dans un boîtier compact et modulable
et que les moyens de commande du moteur com-
prennent un détecteur de la position du support
amovible permettant de stopper la rotation du mo-
teur dans une position déterminée.

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce qu'il comprend une source d'énergie autonome
et une entrée d'alimentation externe, et qu'il com-
prend des moyens pour mettre hors service la sour-
ce d'énergie autonome lorsque le dispositif est ali-
menté par l'alimentation externe.
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